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Compte-rendu de l’assemblée générale du 7 février 2014. 
 

 68 personnes sont présentes ou représentées. 
 
           Mme  Thérèse Arnaudon remercie les présences de M. le Maire, M. Jean-Michel 
Sempéré, M. Christian Séguret, adjoint, M. Henri Trompier, représentant M. Ginésy, notre 
député et M. Dussourd, architecte. 
 

 Ensuite, Mme Arnaudon nous fait part de son rapport moral ( pièce jointe ). 
 
           Notre trésorier, M. Alain Falcoz, fait le rapport financier, étude des comptes jusqu’à la 
date du 31 décembre ( pièce jointe). Il informe que ceux-ci ont été vérifiés par M. Roger 
Cane. Le quitus lui est accordé par les membres présents. Il rappelle que l’association est 
habilitée à donner des reçus fiscaux. 
 
 Sachant que personne n’a fait parvenir de candidature pour entrer au conseil 
d’administration et que les deux membres sortants se sont représentés, celui-ci reste inchangé, 
à savoir : Mesdames Hélène Abdeselem, Thérèse Arnaudon, Evelyne Chasez, Marie-
Bernadette Falcoz, Marie-Paule Marcé, Claudine Marcellin, Eliane Peirano et Messieurs 
Alain Falcoz et Jean Joguet. 
 
          M. le Maire, M. Jean-Michel Sempéré remercie et adresse ses félicitations à notre 
association pour l’énergie de ses membres dans les organisations de manifestations comme la 
fête de la Saint Pierre et le Loto, afin de récolter des fonds. Il parle de l’avancée des dossiers 
et de la mise en consultation des architectes. 
 M. Dussourd, habitant le village, a été retenu.  Celui-ci est un spécialiste de la réhabilitation 
du patrimoine.  
 
 M.  Dussourd nous fait par de sa satisfaction d’avoir été retenu pour la restauration de 
la chapelle. Il se dit surpris par toute l’énergie déployée. Il a déjà réfléchi sur divers projets 
selon les utilisations du bâtiment. Cela dépendra entre autre du fait des ouvertures au public : 
ponctuelles, saisonnières ou annuelles. En effet, les montants des travaux par exemple, en ce 
qui concerne l’isolation et le chauffage seront bien différents. Il nous promet l’élaboration 
d’une maquette pour nous permettre de mieux comprendre le projet.   
           
  La réunion prend fin avec un moment de convivialité autour d’un agréable buffet. 
        
 
          Le nouveau conseil d’administration s’est réuni pour élire le bureau. 
          Sont élus à l’unanimité : 
Thérèse Arnaudon, présidente 
Marie-Paule Marcé, secrétaire 
Eliane Peirano, secrétaire adjointe 
Alain Falcoz, trésorier 
Hélène Abdeselem, Evelyne Chasez, Marie-Bernadette Falcoz, Claudine Marcellin et Jean 
Joguet, membres           


